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30 Le défendeur, à défaut de paiement de la pénalité et des
frais, dans les quinze jours qui suivent la reddition du jugement,
est soumis à un emprisonnement de soixante jours; au cas de
recidive, le domatideur ou plaignant leut conclure à la condam-
nation du défendeur ou accusé au paiement d'unie amende double
et des frais, et, à défaut de tel paiement, a un emprisonnement
de six moi-;; si la personne condamnnée est une femme, l'enpri-
sonnement pour la pénalité et les frais sera de trente jours, et on
cas de récidive l'emprisonnemen t sera de trois mois.

4o Le paiement de partie des frais ou de la pénalité n'empêche
point la contrainte p:r corps pour la balance do la pénalité et des
frais ou de l'un ou de l'autre, et pour les frais subséquents, sans
diminution du terme de l'enprisonnenent.

5o L'emprisonnenont se fura sur simple mandat du greflier ou
protonotaire, sur simple /ial du demandeur ou plaignant ou de

n proeurenr et pourra être mutatis mutandis, selon la flormule
(0) contenue en la cédul annexée au chapitre 31 de la loi fédé-
rate 32-33 Victoria.

54. L'article 2271 du Code Civile n'aura pas son al)plicatLion à
la présente loi.

55. Nul appel, comme nul bref de certiorari, ne pourra être in-
terjeté ou accordé contre aucun jugement rendu en première ins-
tance, en vertu de cette loi.
56. La proscription édictée par l'article 2242 du Code Civil,

s'appliquera à la contribution et atux pénalités établies par cette
loi.

57. La présente loi devra être interprétée liberalement, contre
le défendeur ou accusé et de manière à protéger amplement le pli-
blic contre !a pratique illégale de la médecine, de la chirurgie, de
l'art obstétrique ou d'aucun genre de médecine.

58. Dans toute poursuite un vertu de cette loi, les honoraires
de l'avocat représentant le dit Collège soient réglés par le tarif
,contenu à la cédule qui suit, et, les frais par lui encourus, par le
tarif en force dans la Cour où il sera poursuivi à jugement, et.,
COs honoraires et ses frais soront ainsii au luittés par la partie con-
damnée à payer l'amende et les frais sous l'empire de cette loi.

Section IV.-Disposiions transitoires.

59. Le- lois en vigueur lors de la mise on force du présent
Aete, incompatibles avec icelui, bont abtogées.

2. Le présent acte s'applique à toute personne déjà admise à
l'étude de la médecine quant aux examens et à tout ce qui s'y rap-
porte, et aux poursuites cil recouvrement do contribution an-
nuelle due ou d'amende ou pénalité encourue, en vertu des lois
abrogées par celle-ci.

60. La présente loi s'appliquera mème aux médecins lice-
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